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OBJET : MARCHE DE PRESTATIONS 
D'ANIMATIONS SPORTIVES - OASIS 2019 
(LOCATION ET INSTALLATION DES 
STRUCTURES ET EXPLOITATION) PASSE AVEC 
L'ASSOCIATION UCPA SPORT LOISIRS

DÉCISION N° AU-19-194

EN DATE DU 17 MAI 2019

VU le Code général des collectivités territoriales ;

VU le Code de la commande publique ;

VU la délibération du Conseil municipal en date du 12 novembre 2017 donnant 
délégation à Madame le Maire pour l’ensemble des affaires relevant de l’article L 2122-22 du 
Code général des collectivités territoriales ;

VU la décision n°4934 en date du 14 novembre 2017 portant délégation de 
fonction à Madame Annick VOISIN, 8ème adjoint au Maire ;

VU l’appel d’appel public à la concurrence transmis au profil acheteur et sur le site 
du BOAMP le 5 mars 2019 relatif au marché de prestations d’animations sportives – Oasis 
2019 (location et installations des structures et exploitation) ;

CONSIDÉRANT l’offre de l’Association UCPA SPORT LOISIRS jugée 
économiquement la plus avantageuse au regard de l’ensemble des critères de jugement ;

D É C I D E

DE SIGNER avec l’association UCPA SPORT LOISIRS, sise, 37 rue Hélène Muller 
– Bâtiment G2 – 94 320 THIAIS, représentée par Monsieur LEGAUT Guillaume, Directeur 
Général, le marché de prestations d’animations sportives – Oasis 2019 (location et installations 
des structures et exploitation).

Le marché est passé pour une période allant du 3 juillet 2019 au 30 juillet 2019.

Le montant du marché s’élève à 49 972,00 € HT (non assujetti à la TVA).

DE FAIRE FACE à cette dépense au moyen des crédits ouverts au budget, aux 
chapitre et article correspondants.

Pour extrait conforme,

l'Adjointe au maire chargée des sports et des 
relations internationales,

Signé

Annick VOISIN
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